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ARTICLE Fr

Supprimer le § 2.

Justification

La Commission nous ayant fait remarquer
quc l'attribution d';ullendcs p~na1cs ~\ Ull Ponds
r'l~rt'- par la Communauté pourrait être contr3ire
JUX lois des 8 et 9 aOtît 1980 (cclles-ci énum~-
ranl limitalÎvelllcnt les ressources financières
dc~; CO!llnlLln~1l1tés), nous avons Jl11endé Je texte
cn conséquence; voir aussi le nouveau § s.

.
Modifier le § .J (devenu § 2) de la façon

SUJ\';l11te ;

LI) D;lns le premier alinéa, supprimer le der-
nier membre de phrase; "ainsi que par les
agents énumérés p;ula loi du 24 janvier 1977
ct ses arrl,tés d'appJication. »:

bj Insérer après le premier Jlinéa un nouvel
alinéa rédigé C0111111esuit ;

« Les inspectcurs et contn>leurs de J'Inspec-
tion générale économiquc, ainsi que les fonc-
tionnaires et agents de b Section répressive du
Service j\1étrologie de l'Administration du Com-
merce du Ivlinistère des Affaires économiques
sont en outre habilités :1 surveiller l'application
de l' article Il du présent décret. »)

Justificatiol1

L';uticle11 du present décret édictant LIne
oblig:ltioll très spécifique, nous avons préféré
bisser au'( agents déjà spécialisés, en vertu de b
loi du 24 janvier 1977 concernant l'étiquetage
et la publicité, le contrÙle de son application.

c) Re1nplaccr le dernier alinéa par l'alinéa
SlJlvant;

<,Ces agents de l'autorité peuvent pénétrer
dans les locaux visés ~\ l'article l'''", alinéa 1'-".,
pendant \cs heures d'ouverture de ces locaux
puhlics. Ils peuvent pénétrer .1 tout moment
dans les autres locaux, lieux et véhicules visés
par le présent décret. »

.fustificatiull

11 est plus logiquc de faire simplement réfé-
rence aux locaux, lieux et véhicules énumérés
par ailleurs dans Je présent décret.

Le § 4 devient le § 3.

Modifier le § .5 (devenu § 4) comme suit;

« Les fonctionnaires désignés par J'Exécutif
peuvent ég~llement exercer les droits reconnus

2

.1 la partie
constituant
décret. »

civile en cc qui concerne Ics faits
une infraction au sens du présent

Justification

Comme dans d'autres législations (Code
forestier, etc.), et pour des motifs analogues, il
importe de ne pas laisser au ministère public le
monopole du déclenchement de l'action publi-
que. Le risque de voir le ministère public se
dt':;intércsser, parfois, du respect de la présente
législation, est d'autant plus grand qu'el1e con-
stitue une nouveauté. Nous avons pensé qu'un
fonctionnaire dépendant directement de la Com-
ml1lLlUté serait le mieux ,\ même de remplir
dès ;1 présent cctte mission.

Ajouter un § .') nouveJU rédigé de la façon
suivJnte :

« L'Exécutif peut créer un Fonds de lutte
contre le tabagisme. Les moyens financiers de
cc Fonds sont affectés, pOlir moitié aux asso~
ciations visées au § :) du présent article, ct pour
Je surplus aux fins exclusives de la mise el1
u:uvre des <trticles 8 et ') du présent décret. >'

Justification

L'importance d'un tel J-<.onds n'échappe à
personnc. Il pourrait être alimenté financière-
ment par des ressources privées (dons et legs
privés,...) et/ou par des dotations publiques.

ART. 4

l):lllS les 2 alinéas de cet article,
Ie~; rennes « puhJics ou privés ".

snppnmer

.lltstificaticm

Le tenne « collectif» concerne les transports
tant publics que privés. Pourvu que cette pré-
cision soit hicn apportL:e ;1 la cOlnpréhension du
texte, il par<1Ît inutile d'alourdir la phrase. Une
contradiction subsistera cepen&u1t entre le IPf et

le 2e alinéi1.

ART. 6

J\ifodifier le corps de l'article comllle suit;

"
l.'article 7, § 2 et §3 de la loi du 24 jan-

vier 1977 relative ;\ la protection de la santé
des consommateurs, en ce qui concerne les den~
rtTS alÎmentaires et Jes autres produits, ne sont
plus ;lPplicables d~l11s la Communauté fran-
~:alse.

"
Justificatioll

La réglementation du commerce
(exemple: composition du produit),
demment une matière nationale.

du tabac
reste évi-

C. SAIVE-BONTVER.
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